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Mesdames, Messieurs,

Le projet de loi qui nous est soumis pour approbation tend à
la ratification d'un accord de siège dont l'objet est de permettre
au Centre international de recherche sur le cancer de s'installer
à Lyon. La création de ce centre est l'aboutissement de pourparlers
relativement anciens (puisqu'ils remontent à 1963) engagés par la
France avec plusieurs Etats, dont le niveau de recherche est très
élevé et qui ont résolu de mettre en commun des moyens impor
tants pour lutter contre le cancer. C'est à l'honneur de notre pays
d'avoir pris des initiatives dans ce domaine et d'être à l'origine
de la création de ce Centre international de recherche sur le cancer,
dont les statuts ont été approuvés le 20 mai 1965 par la 18e assem
blée de l'Organisation mondiale de la santé. Le comité directeur
du Centre est composé de représentants des cinq Etats fondateurs :
la France , la Grande-Bretagne, la République fédérale d'Allemagne ,
l'Italie et les U. S. A. auxquels se sont joints par la suite l'Australie
et l'U. R. S. S. , puis Israël et les Pays-Bas .

Lyon a été choisi comme siège de ce centre et la participation
financière de chaque État membre a été fixée à 150.000 dollars .

L'accord de siège signé le 14 mars 1967 et qui fait l'objet du
présent projet de loi est un accord classique en la matière. Il pré
voit les privilèges et immunités que l'État d'accueil, en l'occurrence
la France, s'engage à accorder au Centre international de recherche
sur le cancer.

Le Centre jouit sur le territoire français de l'indépendance et
de la liberté d'action qui lui appartiennent en sa qualité d'institution
internationale (art . 2). Le siège du Centre est inviolable (art. 4) ; le
Centre jouit de l'immunité de juridiction ; ses biens meubles et
immeubles bénéficient de l'immunité d'exécution, sauf renoncia
tion expresse (art. 5) ; ses archives sont inviolables (art. 6) ; ses
avoirs, revenus ou autres biens sont exonérés de tous impôts
directs (art. 8).
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Les privilèges et immunités prévus dans l'accord sont institués
uniquement afin d'assurer le libre fonctionnement du Centre et la
complète indépendance des personnels auxquelles ils sont concédés ;
cette immunité pourra être levée par le directeur général de l'orga
nisation ou le directeur du Centre s'il estime qu'il est possible d'y
renoncer sans porter atteinte aux intérêts du Centre .

L'accord est très semblable aux accords de siège classiques ;
toutefois, contrairement à ce qui était envisagé jusqu'à une période
récente, l'accord actuel prévoit que le Gouvernement français n'est
pas tenu d'accorder à ses propres ressortissants un certain nombre
de privilèges et d'immunités, en particulier l'exonération de tous
impôts sur les traitements et émoluments .

Nous rappelons en terminant que l'accord du 14 mars 1967
a été conclu entre le Gouvernement français et l'Organisation
mondiale de la santé qui reste l'autorité de tutelle du Centre
international de recherche sur le cancer.

La présence en France d'un tel organisme ne peut être que
bénéfique pour notre pays ; aussi, nous vous demandons d'approuver
le projet de loi qui nous est soumis .

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale)

Article unique.

Est autorisée l'approbation de l'Accord de siège entre le Gouver
nement de la République française et l'Organisation mondiale de
la santé relatif aux privilèges et immunités du Centre international
de recherche sur le cancer, signé à Paris le 14 mars 1967, dont le
texte est annexé à la présente loi (1).

( 1 ) Nota. — Voir le document annexé au n* 278 (Assemblée Nationale, 4* législature).


